
MARCHE PUBLIC DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES FORFAITAIRES
(BPUF)

Maître d'ouvrage

État – Ministère de l’aménagement du territoire et de la décentralisation

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne

Objet du marché
RN 165 - échangeur du Liziec

Consolidation des études préalables à l’enquête publique DUP
Constitution du dossier d’enquête d’utilité publique, du dossier d'avant-projet, du
dossier des engagements de l’État et du dossier d'autorisation environnementale

Le contenu des prix fait référence aux prestations décrites dans les volets ou articles référencés dans le CCTP. 



N°
prix

Désignation Unité Prix unitaire H.T.

1 Directeur de projet Jour/homme

2 Chef de projet Jour/homme

3 Expert trafic Jour/homme

4 Chargé d’études trafic Jour/homme

5 Expert milieux naturels, écologue Jour/homme

6 Expert chargé des études environnementales Jour/homme

7 Expert Acousticien Jour/homme

8 Paysagiste concepteur Jour/homme

9 Expert sanitaire, qualité de l’air Jour/homme

10 Expert socio-économiques Jour/homme

11 Expert hydrologue, hydraulicien Jour/homme

12 Expert géologue, géotechnicien Jour/homme

13 Expert ouvrages d’art Jour/homme

14 Dessinateur projeteur infrastructures linéaires et 
ouvrages d'art

Jour/homme 

15 Chargé d’études SIG Jour/homme

16 Expert chaussées, assainissement et/ou Exploitation
Sous Chantier

Jour/homme

17 Pilote des phases de concertation publique Jour/homme 

18  Déplacement et participation à une réunion 
présentielle à Rennes ou Lorient

Surcoût forfaitaire par réunion, quel que soit le nombre de participants) à la 
demande expresse du maître d’ouvrage.
Les compétences minimales mobilisées en présentiel seront convenues avec le
maître d’ouvrage en fonction de l’ordre du jour.
Il appartient au titulaire de mobiliser en présentiel les participants satisfaisants 
aux exigences du maître d’ouvrage, sans que le caractère forfaitaire puisse 
être remis en cause. 

Forfait

19 Constitution du dossier des études préalables

Ce prix couvre la production du dossier en tant que livrable. Il rémunère la mise
en forme, synthèse, rédaction. Il ne se cumule pas avec la production des 
études (prix 1 à 15)

Forfait

20 Constitution du dossier d’enquête préalable à la 
déclaration d’utilité publique

Ce prix couvre la production du dossier en tant que livrable. Il rémunère la mise
en forme, synthèse, rédaction. Il ne se cumule pas avec la production des 
études (prix 1 à 15)

Forfait

21 Constitution du dossier d’avant-projet comme suite à
la DUP

Forfait



N°
prix

Désignation Unité Prix unitaire H.T.

Ce prix couvre la production du dossier en tant que livrable. Il rémunère la mise
en forme, synthèse, rédaction. Il ne se cumule pas avec la production des 
études (prix 1 à 15)

22 Constitution du dossier des engagements de l’Etat

Ce prix couvre la production du dossier en tant que livrable. Il rémunère la mise
en forme, synthèse, rédaction. Il ne se cumule pas avec la production des 
études (prix 1 à 15)

Forfait

23 Préparation, participation à l’animation et synthèse 
d’une réunion publique

Prix forfaitaire par réunion publique, quel que soit le nombre d’intervenants 
mobilisés par le titulaire.

Forfait

24 Préparation et animation d’un copil.

Ce prix comprend la préparation et l’animation du cotech préalable, la 
préparation et l’animation ou participation au copil, la rédaction et diffusion du 
CR.

Forfait

25 Préparation, participation à l’animation et synthèse 
d’une réunion publique

Prix forfaitaire par réunion publique, quel que soit le nombre d’intervenants 
mobilisés par le titulaire.

Forfait

26 Constitution du dossier de demande d'autorisation 
environnementale
Ce prix couvre la production du dossier en tant que livrable. Il rémunère la mise

en forme, synthèse, rédaction. Il ne se cumule pas avec la production des
études (prix 1 à 15)

Forfait


